
RÉSISTEZ

CLes Contractuels :
Des Cheminots négligés, des 
droits trop souvent bafoués !
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De plus en plus ces dernières années, la 
Direction de l’entreprise utilise la possibilité que lui 
offre le RH 0254 de recruter des personnels hors Statut 
pour réduire les coûts, assouplir les règles auxquelles elle 
est soumise, précariser les carrières. 

En 5 ans, de 2011 à 2016, 
la population contractuelle a 
connu une augmentation de 
150% pour atteindre aujourd’hui 
10% des effect i fs ,  pr inc ipa-
lement par le  recrutement 
à l ’annexe C,  b ien souvent au 
mépris  des règles . 

En effet ,  le  RH 0254 prévoi t  que les  personnels 
ut i l i sés  dans des emplois  repr is  au dic t ionnaire des 
f i l ières so ient  embauchés dans le  cadre de l ’annexe 
A1.  Or,  au prétexte  de prendre en compte l ’expé-
r ience acquise  par  les  sa lar iés  avant  leur  embauche 
à la  SNCF,  la  d i rec t ion recrute  dans  le  cadre de 
l ’annexe C  (agents  de condui te  ou de la  surve i l lance 
généra le  notamment) . 
Ce prétexte est  fa l lac ieux puisque r ien n’empêche 
l ’entrepr ise de recruter  à l ’annexe A1 sur un grade 
(une c lasse) supér ieure au grade de base ! 

Les conséquences sont claires : la où l’annexe A1 
prévoit un déroulement de carrière et une évolution 
salariale similaire à ce qui existe pour les personnels 
au Statut, l’annexe C prévoit des contrats de gré à gré
et des négociations individualisées. L’agent à 
l’annexe C n’a aucune garantie et se retrouve esseulé 
face à sa hiérarchie. 

Cette évolution très nette répond à une logique : c’est 
l’individualisation des rapports sociaux. La Direction 
a la volonté claire de se débarrasser de tout ce qui peut 
ressembler à des garanties collectives. 

Dans  l e  cadre  de  la  l o i  pour  un  Nouveau  Pac te 
Fer rov ia i re ,  l a  s i tua t ion  des  con t rac tue l s  e s t  p i re 
encore .  S i  ce t te  l o i  p révo i t  que lques  garan t i e s 
( t rè s  in su f f i san te s )  pour  l e s  per sonne l s  à  S ta tu t  qu i 
se ra ien t  t rans fé rés  à  un  nouve l  opéra teur,  e l l e  n ’en 
p révo i t  aucune  pour  l e s  per sonne l s  con t rac tue l s . 
Ceux- c i  se ron t  d i re c tement  soumis  aux  d i spos i -
t i ons  de  la  Conven t ion  Co l l e c t i ve  Na t iona le  Fer ro -
v ia i re .  Ce r ta ines  Organ i sa t ions  Synd i ca le s  qu i  p ré -
tenden t  se  p réoc cuper  des  per sonne l s  con t rac tue l s 
a lo r s  qu ’e l l e s  on t  s igné  l ’a c co rd  sur  l ’ o rgan i sa t ion 
du  temps  de  t rava i l  devron t  a lo r s  exp l iquer  à  ce s 
per sonne l s  pourquo i  l ’ é car t  en t re  l eur s  cond i t i ons 
de  t rava i l  e t  ce l l e s  des  per sonne l s  à  S ta tu t  e s t 
devenu  du  jour  au  l endemain  abys sa l  ! 

TOUSTOUSTOUSTOUSTOUSTOUS



VOTEZ

Voter FO, c’est voter pour des revendications cohérentes, portées avec constance à tous les 
niveaux, que ce soit dans le cadre des luttes pour s’opposer aux contre-réformes ou dans le cadre 
des négociations sur la Convention Collective Nationale du ferroviaire. 
Voter FO c’est voter pour une fédération qui se bat aux côtés des contractuels pour faire respecter 
leurs droits et en obtenir de nouveaux.  

Avec FO prenez votre destin en main, résistez, revendiquez, votez FO ! 

REVENDIQUEZ

La fédération FO Cheminots a pour finalité la défense des droits et des revendications des cheminots, qu’ils 
soient au Statut ou contractuels, et fait sienne la revendication traditionnelle du mouvement syndical : 

« à travail égal, salaire égal ». 

•  Les mêmes droits pour personnels contractuels que ceux des agents au Statut. 
•  L’arrêt du recrutement de cheminots en contrats précaires. 
•  L’intégration au Statut de tous les contractuels qui le souhaitent. 
•  Le respect des différentes annexes et en particulier l’arrêt du recrutement à l’annexe C sur des postes du 

dictionnaire des filières et la régularisation de tous ceux qui le souhaitent sur des contrats de l’annexe A1. 
•  Le maintien du Statut, son extension à tous les travailleurs du ferroviaire, et le recul de la limite d’âge 

pour le recrutement au cadre permanent. 

FO Cheminots revendique :


